


de personnes utilisent 

les réseaux sociaux dans le monde 

Chaque internaute utilise en moyenne  



Les principaux réseaux sociaux  

 

 Facebook     TikTok  
 
 
   

  Whatsapp    Twitter 
 
 
 

   Messenger    Instagram 
 
 
 

  Snapchat          YouTube 
 

Et bien d’autres… 



 

 

 

 

C’est l’âge minimum légal autorisé pour les réseaux sociaux 
 

Créer un compte avec de fausses informations constitue  

une infraction aux conditions d’utilisation des réseaux sociaux 

  
 



 

Les réseaux sociaux  

et leurs dangers 
 

   ❶  l’addiction 
 

❷  l’intimidation;  

du harcèlement à la cyber-violence ou cyber-harcèlement 
 

❸  partage de données;  

mauvais usages et diffusion d’informations personnelles 

 

 



❶ L’addiction 

…se caractérise par l’impossibilité répétée de contrôler un comportement 
et la poursuite de ce comportement en dépit de la connaissance de ses 
conséquences négatives. La notion de conduite addictive comprend à la 
fois les addictions aux substances psychoactives (alcool, tabac, drogues 

illicites) mais également les addictions comportementales, sans 
substances psychoactives (jeu, par exemple).  

 
Les addictions posent un problème de santé publique majeur, dont les 

impacts sont multiples, sanitaires, médicaux et sociaux 



Depuis le début du confinement, 

une augmentation des usages  

numériques est plus marquée  

chez les adolescents  

de 10-15 ans (+80%) 

 

 

48% d’entre eux  

reconnaissent que  

leurs parents ont été  

moins stricts.et ont fait preuve  

d’un relâchement  

des règles familiales 

 



Restons vigilants… 

ISOLEMENT 

SAUTE 
D’HUMEUR 



A savoir le harcèlement peut prendre plusieurs formes : 

la forme verbale dite « harcèlement physique » ; 

c'est-à-dire des coups, des pincements, des bousculades, des jets 

d'objets, des vols, du racket, des croche-pattes, la dégradation de 

vêtements ou d'effets personnels, des actes de séquestration comme 

enfermer quelqu'un dans une pièce, des jeux dangereux comme le « 

jeu du foulard »... 
 

la forme psychologique dite « harcèlement moral » : 

soit les insultes verbales répétées, les humiliations, le chantage, les 

gestes déplacés à répétition, des rumeurs, des provocations en tous 

genres... 

 

❷ l’intimidation:  

du harcèlement à la cyber-violence ou cyber-harcèlement 

Le Cyberharcèlement correspond à toutes les formes de harcèlement qui passent par 

les nouvelles technologies. Ces dernières regroupent les téléphones portables et 

Internet, plus particulièrement sur les réseaux sociaux. 



LES PARENTS SOUS-ESTIMENT LA CAPACITE DE LEURS ENFANTS A ETRE AUTEUR DE 
CYBERVIOLENCES 

MENACES 

MOQUERIES 
INSULTES 





 
 
https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/q
ue-faire/quest-ce-que-le-cyberharcelement 
 
https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/
wp-
content/uploads/2015/10/2015_non_harcelement_
guide_prevention_cyberviolence_WEB.pdf 
 
https://www.e-enfance.org/cyberharcelement-
cyberviolences 

 
 

Le cyberharcèlement est puni par la loi.  
Il existe un délit spécifique au harcèlement sur 

internet 

  

Quelques sites qui vous en disent plus: 
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❸  partage de données;  

mauvais usages  

et 

diffusion d’informations personnelles 

 

-Il est important de tenir compte des 

paramètres de confidentialité 
 

-Chacun doit être conscient que le 

stockage et la vente de ses propres données 

augmentent le risque qu’elles tombent entre 

les mains de criminels 
 

- N’acceptez pas les demandes ou les 

messages provenant de comptes inconnus 

 



Le droit à la liberté d’expression 

… connaît certaines limites sur les espaces publics notamment 

la diffusion de propos illicites  

 

’’soit tout propos qui porte atteinte à l’honneur, à la 

vie privée ou à la réputation, les injures ciblées, la 

diffamation ainsi que les propos qui incitent à la 

haine raciale, à la xénophobie ou qui font l’apologie 

des crimes contre l’humanité’’ 



 

Toutes les images partagées sur les réseaux sociaux relèvent du droit à l’image 

selon lequel une personne est en droit de disposer de son image et peut s’opposer à 

son utilisation et à sa diffusion. 

 

Ce qui signifie qu’avant de publier la photo ou vidéo de quelqu’un sur vos 

réseaux sociaux, il vous faut lui demander son autorisation. 

 

Des exceptions existent : 
 

• les photos prises dans la foule, dans les lieux publics (les visages ne doivent 

pas être pris en gros plan, ni identifiables !) […] 

 



 

Parce qu'il n'y a aucune raison de faire sur Internet ce que 

l'on ne ferait pas dans la rue, voici quelques conseils pour 

vous parents: 

 https://permisinternet.fr/fr/page/parents-conseils  
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Pour préserver nos enfants et leur santé physique et 

mentale, leur bien-être et leur intégrité: 

informons-nous, soyons vigilants et parlons à nos enfants  

des dangers des médias sociaux 

Chers parents, n’hésitez pas si vous en ressentez le besoin de 
communiquer sur ces sujets avec : 

- des professionnels de santé (médecin, psychologue…) 

- des personnels du collège (infirmière, professeur principal, cpe, 
direction…) 

- des associations 

-  les représentants des parents d’élèves   


